
Agriculture: 1990 - 2000
Le secteur Agriculture de l'Inventaire Canadien des Gaz à Effet de Serre (ICGES) englobe les
émissions de GES provenant du bétail, de la gestion du fumier et des sols agricoles. 

• En 2000, les émissions de gaz à effet de serre du secteur Agriculture se chiffraient à 60,5
mégatonnes d'équivalent de dioxyde de carbone* (Mt d'éq. CO2 ), soit 8 % des émissions
nationales, qui totalisaient 726 Mt. Les émissions du secteur représentaient 70 % du total des
émissions canadiennes d'oxyde nitreux, 25 % des émissions de méthane et un petit puit net de
dioxyde de carbone. Les émissions d’oxyde nitreux des sols agricoles ont libéré 55 % des
émissions sectorielles en 2000 (33,4 Mt). Les émissions résultant de la fermentation entérique
chez les animaux domestiques étaient de 17,7 Mt et constituaient 29 % des émissions
sectorielles; la proportion était de 16 % pour la gestion du fumier (9,4 Mt).

• Entre 1990 et 2000, le total des émissions agricoles a augmenté de 3 %. Si l'on fait abstraction
du flux de dioxyde de carbone provenant des sols agricoles**, le total des émissions sectorielles
aurait crû de 18 % depuis 1990 (de 51,6 Mt à 60,7 Mt). Selon la catégorie, on observe une
hausse des émissions de 13 % pour la gestion du fumier et de 11 % pour la fermentation
entérique. Les émissions nettes de dioxyde de carbone des sols agricoles ont diminué (7,3 Mt
en 1990 contre 0,2 Mt en 2000), grâce à l'adoption de pratiques aratoires antiérosives et au
délaissement de la mise en jachère estivale dans les Prairies. Les émissions d'oxyde nitreux des
sols agricoles ont crû de 23 % entre 1990 (27,3 Mt) et 2000 (33,6 Mt).

* Sauf indication contraire, toutes les émissions sont indiquées en Mt d'éq. CO2. Par souci de concision, on a abrégé en Mt.
Ce concept offre une mesure relative des répercussions des différents gaz à effet de serre sur le réchauffement planétaire, l'effet
du dioxyde de carbone équivalant à un.

** Le flux net de dioxyde de carbone est une combinaison des sources et des puits des sols agricoles.
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*La valeur indiquée comprend les émissions dues à l'utilisation des solvants et autres produits
** Les émissions de dioxyde de carbone provenant du secteur du changement d’affectation des terres et foresterie ne sont 
   pas incluses dans les totaux nationaux de l’inventaire.
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Figure 1
Émissions et absorptions de gaz à effet de serre au Canada par secteur,

1990 et 2000



Le secteur de
l'agriculture au
Canada 
De nombreuses activités agricoles contribuent
aux émissions de gaz à effet de serre. Les
processus à l'origine des émissions sont la
fermentation entérique chez les animaux
domestiques, les systèmes de gestion du fumier
et les pratiques culturales. La fermentation
entérique engendre des émissions de méthane,
tandis que les systèmes de gestion du fumier
produisent du méthane et de l’oxyde nitreux.
Quant aux pratiques culturales, elles peuvent
entraîner la libération de dioxyde de carbone et
de l'oxyde nitreux présents dans les sols.

La préparation de l'ICGES pour le secteur
Agriculture suit de près les lignes directrices
publiées par le Groupe Intergouvernemental
d'Experts sur l'Évolution du Climat (GIEC, 1997).
L'Inventaire répartit donc les émissions agricoles
selon les trois catégories suivantes :

1. Fermentation entérique

2. Gestion du fumier

3. Sols agricoles

Le reste de cette fiche d'information présente et
analyse les principales tendances des émissions
de GES dans le secteur agricole et les facteurs
sous-jacents.

Évolution 
des émissions du
secteur Agriculture :
1990 à 2000
Les émissions de GES du secteur agricole ont
augmenté de 3 % entre 1990 et 2000, passant
de 58,9 à 60,5 Mt.

Parmi les trois catégories de sources de GES
dans ce secteur, la plus forte contribution est
l’oxyde nitreux provenant des sols agricoles.
Cette catégorie est responsable d'environ la
moitié des émissions sectorielles en 2000, ainsi
que durant toute la décennie (figure 2).

À l'exception du flux de dioxyde de carbone
provenant des sols agricoles, le total des
émissions issues du secteur agricole a crû de 18
% depuis 1990 (de 51,6 Mt en 1990 à 60,7 Mt
en 2000).

Fermentation entérique 
Les émissions associées à la fermentation
entérique chez des animaux totalisaient 17,7 Mt
en 2000, soit presque 30 % du total des
émissions sectorielles. Depuis 1990, ces
émissions ont augmenté de 11 %, principalement
en raison d'une hausse dans la production 
de bœuf.

La croissance observée dans les émissions de
GES imputables à la fermentation entérique
s'explique par une intensification des activités
d'élevage. La production de bétail non laitier,
responsable des plus fortes émissions parmi les
divers types de bétail, a connu depuis 1990 une
hausse de 21 % qui a entraîné une augmentation
parallèle des émissions (tableau 1).
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L'Inventaire Canadien des Gaz à Effet de Serre (ICGES)

L'Inventaire Canadien des Gaz à Effet de Serre est dressé, calculé et
déclaré annuellement par la Division des gaz à effet de serre
d'Environnement Canada, à l'aide de méthodes et de modèles
conçus en interne par ses ingénieurs et son personnel scientifique, à
partir de données publiées, de données provenant de l'industrie ou
de méthodes mises au point par le Groupe Intergouvernemental
d'Experts sur l'Évolution du Climat (GIEC). 

L'Inventaire porte sur les gaz à effet de serre suivants : le dioxyde de
carbone (CO2 ), le méthane (CH4 ), l'oxyde nitreux (N2O), l'hexafluorure
de soufre (SF6 ), les hydrocarbures perfluorés (HPF) et les
hydrofluorocarbures (HFC).

L'inventaire utilise un schèmas de déclaration convenu à l'échelle
internationale, qui regroupe les émissions et les absorptions en six
secteurs : Énergie, Procédés industriels, Solvants et autres produits,
Agriculture, Changement d'affectation des terres et foresterie,
Déchets. La Série de fiches d'information sur les tendances pour
2000, tout en présentant les plus récentes données sur les émissions
et absorptions de gaz à effet de serre au Canada, dérivées du dernier
inventaire national, adopte une présentation sectorielle modifiée qui
facilite la consultation de l'information par le public.

Qu'est-ce que la fermentation entérique?

Au cours du processus de digestion chez les
herbivores, les glucides sont fragmentés par
des microorganismes en molécules simples
dont certaines seront absorbées dans le flux
sanguin. Le méthane, un sous-produit de ce
processus, s'accumule dans le rumen pour
être ensuite libéré par éructation et expiration.
Une certaine quantité de méthane est
également libérée sous forme de flatulences
qui se produisent pendant la digestion. Les
ruminants, tels que les bovins, sont les
animaux qui produisent le plus de méthane.



La hausse des émissions provenant du bétail non
laitier a été partiellement contrebalancée par la
baisse des émissions du bétail laitier, résultant
d'un déclin du nombre de vaches laitières, dont
la population est passée de 199 000 en 1990 à
160 600 en 2000 (Statistique Canada, n° de
catalogue 23-603).

Gestion du fumier
Les opérations de manutention et d'entreposage
du fumier du bétail entraînent le rejet de méthane
et d'oxyde nitreux. Le volume de gaz émis
dépend des propriétés du fumier, des quantités
manipulées et du système de manutention. Les
systèmes mal aérés génèrent habituellement de
grandes quantités de méthane, mais peu d'oxyde
nitreux, alors que les systèmes bien aérés
produisent peu de méthane mais davantage
d'oxyde nitreux.
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Figure 2 Émissions agricoles selon la catégorie, 1990 à 2000

1990 2000 Changement %
Type d'animaux Mt d’éq CO2 Mt d’éq CO2 depuis 1990

Bovins laitiers1 4.1 3.4 -17 %

Bovins non laitiers 11.3 13.6 20 %

Porcs 0.3 0.4 33 %

Autres 0.3 0.3 0 %

Total 16.0 17.7 11 %

1Les bovins laitiers englobent les génisses laitières

Tableau 1 Émissions résultant de la fermentation entérique, selon la catégorie, 1990 et 2000



Dans cette catégorie, les émissions d'oxyde
nitreux et de méthane ont constamment
augmenté depuis 1990 (figure 3). Ces émissions
combinées ont crû de 13 % entre 1990 (8,3 Mt)
et 2000 (9,4 Mt). La croissance de cette
catégorie d'émissions est surtout attribuable à
l'expansion de l'industrie du bœuf, du porc et de
la volaille.

Sols agricoles
Les émissions de GES provenant des sols
agricoles au Canada ont totalisé 33,4 Mt en
2000, soit 3 % de moins que les quantités
estimées pour 1990 (34,6 Mt). En excluant le flux
de dioxyde de carbone des sols agricoles, les
émissions totales de cette catégorie ont
augmenté de 24 % entre 1990 (27,3 Mt) et 
2000 (33,6 Mt).

Les pratiques de gestion et de culture des sols
ont une incidence sur les cycles du carbone et
de l'azote dans les sols. Ces pratiques peuvent
entraîner l'émission ou l'absorption de dioxyde de
carbone, ainsi que le rejet d'oxyde nitreux. 

Par exemple, le recours à des pratiques aratoires
antiérosives et l'espacement des mises en
jachère estivales peuvent favoriser
l'emmagasinage du carbone dans les sols. 
À l'inverse, l'épandage d'engrais azotés et de
fumier sur les sols agricoles peut causer des
émissions d'oxyde nitreux. Le tableau 2 illustre
l'évolution des émissions d'oxyde nitreux et de
dioxyde de carbone des sols agricoles, pour la
période 1990-2000.

Dioxyde de carbone

Les émissions nettes de dioxyde de carbone des
sols agricoles ont diminué considérablement,
passant de 7,3 Mt en 1990 à 0,2 Mt en 2000.
Cette baisse s'explique surtout par l'application
croissante de pratiques aratoires antiérosives et
un espacement des mises en jachère estivales
dans les Prairies. En particulier, le travail cultural
sans labour a été pratiqué sur plus de 16 % des
terres arables au Canada en 1996 (Statistique
Canada, n° de catalogue 93-356),
comparativement à 7 % en 1991 (Statistique
Canada, n° de catalogue 93-350).
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Figure 3
Émissions combinées d'oxyde nitreux et de méthane résultant 

de la gestion du fumier, 1990 et 2000

1Les bovins laitiers englobent les génisses laitières



Oxyde nitreux

Les émissions d'oxyde nitreux ont augmenté de
23 % entre 1990 et 2000 (de 27,3 Mt à 
33,6 Mt). On peut les subdiviser en sources
directes et sources indirectes. Les émissions
directes proviennent directement des champs
agricoles, alors que les émissions indirectes sont
transportées hors des champs, soit par
évaporation et dépôt subséquent, soit par
lessivage et ruissellement.

Sources directes

Voici les sources directes d'émissions d'oxyde
nitreux provenant des sols agricoles :

• Épandage d'engrais azotés synthétiques : les
émissions d'oxyde nitreux causées par
l'épandage d'engrais azotés synthétiques ont
constamment augmenté entre 1990 (6,5 Mt) et
2000 (9,2 Mt), soit une hausse d'environ 
42 %.

• Épandage de déchets animaux comme
engrais : les émissions imputables à cette
source sont passées de 3,2 à 3,7 Mt entre

1990 et 2000, en raison d'une expansion de
l'industrie nationale du bétail.

• Animaux brouteurs : les émissions associées à
l'épandage de fumier provenant des animaux
brouteurs ont crû de 2,3 à 2,7 Mt entre 1990
et 2000, en raison de l'accroissement de la
population de bétail.

• Fixation de l'azote biologique des plantes : les
cultures légumineuses comme la luzerne, le
soja et les lentilles peuvent absorber l'azote
atmosphérique, mais les bactéries du genre 
« rhyzobium » qui forment des nodosités sur
les plantes peuvent émettre de l’oxyde nitreux
lorsqu'elles fixent l'azote. Les émissions
d'oxyde nitreux résultant de la production de
cultures légumineuses sont demeurées
relativement stables au cours de la décennie,
soit quelque 4 Mt par année.

• Décomposition des résidus de récolte : après
la récolte d'une culture, une portion reste sur
le terrain et se décompose. La matière
organique qui subsiste est une source d'azote.
Les émissions annuelles d'oxyde nitreux
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Émissions  1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
de gaz à
effet de serre

Total, 
dioxyde de carbone 7.3 6.7 5.8 4.7 4.2 3.2 1.8 1.2 0.7 0.2 -0.2

Oxyde nitreux

Azote des engrais 
synthétiques 6.5 6.4 6.9 7.2 7.7 7.9 8.6 9.1 9.1 8.9 9.2

Fumier épandu 
comme engrais 3.2 3.2 3.3 3.3 3.5 3.6 3.6 3.6 3.7 3.7 3.7

Animaux brouteurs 2.3 2.4 2.4 2.4 2.6 2.7 2.7 2.8 2.7 2.7 2.7

Fixation de l'azote
biologique 3.8 3.6 3.4 3.8 4.3 3.9 3.8 3.6 3.8 4.4 4.4

Décomposition des 
résidus de culture 6.0 5.7 5.4 5.6 5.4 5.9 6.5 6.0 6.4 6.8 6.6

Culture des 
histosols 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01 0.01

Oxyde nitreux
indirect 5.4 5.4 5.7 5.8 6.2 6.4 6.7 7.0 6.9 6.9 7.0

Total, 
oxyde nitreux 27.3 26.6 27.1 28.2 29.8 30.3 32.1 32.2 32.6 33.4 33.6

Total des émissions de 
gaz à effet de serre 34.6 33.3 32.9 32.9 34.0 33.5 33.9 33.4 33.3 33.6 33.4

Tableau 2 Émissions des sols agricoles, selon la catégorie, 1990 à 2000 (Mt d’éq CO2)



résultant de la décomposition des résidus de
récolte sont passées de 6,0 Mt en 1990 
à 6,6 Mt en 2000

• Culture des histosols : la culture des sols
organiques (également appelés histosols) pour
la production de récoltes annuelles engendre
des émissions d’oxyde nitreux. Il n'existe
aucune donnée de recensement agricole
détaillée sur la superficie cultivée des histosols
au Canada. On a estimé, en consultation avec
des spécialistes en sols et en récoltes, que la
superficie cultivée des histosols était d'environ
30 000 hectares, qui dégageraient des
émissions faibles et inchangées, de l'ordre de
0,01 Mt par année.

Sources indirectes

Une fraction de l'engrais azoté épandu sur les
champs agricoles sera transportée hors site, soit
par évaporation et dépôt subséquent, soit par
lessivage et ruissellement. L'azote transporté
hors des terres agricoles alimentera la libération
d'émissions d'oxyde nitreux.

Les émissions indirectes d'oxyde nitreux ont
considérablement augmenté, passant de 5,4 Mt

en 1990 à 7,0 Mt en 2000. Cette hausse est
attribuée à la fois à l'expansion de l'industrie du
bétail et à une utilisation accrue des engrais
azotés synthétiques.

Sommaire de l'évolution
des émissions agricoles
autres que le dioxyde de
carbone
Dans cette section, les émissions de gaz à effet
de serre du secteur agricole sont considérées
soit comme étant reliées à la production animale
(elles résultent alors de la fermentation entérique,
de la gestion du fumier et de son élimination), soit
associées à la production culturale (GES
provenant de sources directes aussi bien
qu'indirectes, tel que décrit dans la section
précédente).

À l'exclusion du flux de dioxyde de carbone des
sols agricoles, la production animale était
responsable de 60 à 65 % du total des
émissions sectorielles, contre 35 à 40 % pour la
production culturale (tableau 3).
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Émission de GES 1990 1993 1996 2000

Production animalea

(pourcentage du total)

non-laitiersb 18.5 20.2 22.5 22.4
(36 %) (38 %) (38 %) (37 %)

laitiersc 8.0 7.3 7.4 6.5
(16 %) (14 %) (12 %) (11 %)

porcs 3.7 3.9 4.4 4.4
(7 %) (7 %) (7 %) (7 %)

volailles 2.6 2.7 3.1 3.3
(5 %) (5 %) (5 %) (5 %)

Production culturale
(pourcentage du total)

Engrais synthétiques azotésd 9.3 10.2 12.3 13.1
(18 %) (19 %) (21 %) (22 %)

Culturese 9.8 9.4 10.3 11.1
(19 %) (18 %) (17 %) (18 %)

a Inclut aussi le fumier utilisé comme engrais
b Pourcentage d’émissions non-CO2 pour le secteur d’agriculture
c Les bovins laitiers englobent les génisses laitières
d Inclut les sources d’émissions directes et indirectes
e Inclut la fixation de l’azote biologique et la decomposition des résidus de récolte

Tableau 3
Résumé des principales émissions autres que le dioxyde de carbone résultant 

de la production animale et culturale au Canada (Mt d’éq. CO2)



Production animale

La moitié environ des émissions reliées à la
production animale au Canada résulte de la
fermentation entérique, alors que l'autre moitié se
divise également entre la gestion du fumier et
l'épandage de fumier comme engrais.

Parmi les animaux domestiques au Canada, ceux
qui contribuent le plus à la production de GES
sont le bétail non laitier, le bétail laitier, les porcs
et la volaille. Depuis 1990, les émissions ont
augmenté de 21 % pour le bétail non laitier, de
19 % pour les porcs et de 27 % pour la volaille,
alors que les émissions causées par la
production laitière ont diminué de 24 %. Les
émissions provenant des autres animaux
domestiques sont demeurées inchangées.

Production culturale

Alors que les émissions autres que le dioxyde de
carbone ont augmenté durant la période 1990 à
2000, les contributions des principales sources
d'émissions demeurent relativement inchangées.

Même si la contribution des émissions d'oxyde
nitreux résultant de l'épandage d'engrais azotés
synthétiques n'a fait augmenter que de 18 à 
22 % le total des émissions d'oxyde nitreux,
cette pratique (l'épandage d'engrais azotés 

synthétiques) a crû de près de 40 % entre 1990
et 2000. Les émissions associées aux cultures
légumineuses et non légumineuses ainsi qu'à la
décomposition des résidus de culture ont,
ensemble, représenté de 16 à 19 % des
émissions agricoles au pays.

Émissions agricoles
provinciales autres que le
dioxyde de carbone
Depuis 1990, les émissions de gaz autres que le
dioxyde de carbone ont très peu changé en
Colombie-Britannique, en Ontario, au Québec et
au Canada atlantique. Elles présentent toutefois
une croissance constante ailleurs au pays,
passant de 5,6 à 7,2 Mt au Manitoba, de 8,9 à
13,4 Mt en Saskatchewan et de 14,2 à 17,3 Mt
en Alberta. Le tableau 4 illustre les tendances
provinciales de ces émissions entre 1990 et
2000.

La hausse des émissions dans les provinces des
Prairies, qui est liée à l'expansion de l'industrie
du bétail et à l'épandage d'engrais azotés
synthétiques, est responsable de presque 
toutes les augmentations enregistrées dans les
émissions agricoles de GES au Canada 
depuis 1990.

–7–

Province 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

Terre-Neuve 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

Île-du-Prince-Édouard 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4

Nouvelle-Écosse 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6 0.6

Nouveau-Brunswick 0.5 0.4 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5

Québec 7.8 7.3 7.3 7.5 7.6 7.8 7.9 7.8 7.8 7.7 7.7

Ontario 11.2 11 10.8 10.8 11.1 11.2 10.8 11.1 11.2 11.2 11.0

Manitoba 5.6 5.8 6.1 6.1 6.5 6.7 7.2 7 7.3 7.1 7.2

Saskatchewan 8.9 9 9.7 10.0 10.9 11.5 12.7 13.1 12.9 12.9 13.4

Alberta 14.2 14.3 14.4 15.1 15.9 16.4 16.7 16.5 16.8 17.5 17.3

Colombie-Britannique 2.4 2.3 2.4 2.5 2.6 2.6 2.7 2.7 2.5 2.6 2.5

CANADA 51.6 51.1 52.1 53.4 56.2 57.6 59.6 59.8 59.9 60.6 60.7

1 En raison de l’arrondissement, il se peut que la somme des montants individuels ne corresponde pas aux totaux

Tableau 4
Résumé des émissions provinciales de gaz à effet de serre autres que 

le dioxyde de carbone dans le secteur agricole (Mt d'éq. CO2 )1
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